
 

     

 

COMMISSION SPORTIVE 
 

PV N°14 - 20/01/2026 

 
Présents : Gaëtan Lucas, Eric Boivent, Christine Jézégou, Claudine Jannic, François Guégan  

 

Rappel réglementaire : Les écrans sont interdits jusqu’en U13.  

En U15, ceux-ci sont tolérés, toutefois ils ne doivent pas faire partie des fondamentaux à apprendre aux 
jeunes et être utilisés occasionnellement.  

Leur utilisation ne peut pas conduire à des sanctions sauf en cas d’écran illégal. 

 

●​ Absences de feuilles de marque : (pénalités financières) 

Division N° Date Equipe 1 Equipe 2  

DMU13 -4- P2 04 17/01/26 AL SAINT-BRIEUC BB PORDIC  - 3  

DMU13 - P2 03 17/01/26 WEST EMERAUDE BASKET - 1 BB PORDIC - 1  

DFU13-2-P2 6 17/01/26 BB LANDEHEN US PLESSALA  

 
 
 

●​ Joueurs non licenciés le jour de la rencontre : (pénalités sportives et financières) 

Division N° Renc. Date Equipe 1 Equipe 2  

DMU13-2-P2 6 17/01/26 TRÉGASTEL BB - 2 AL LOUDEAC AL LOUDEAC 
BC131086 

 
 

●​ Joueurs non qualifiés le jour de la rencontre (pas surclassé, brûlé,...) : (pénalités sportives et financières) 

Division N° Date Equipe 1 Equipe 2  

DM2 - P2 12 10/01/26 TLBA 22 - 3 BB PORDIC 1 BB PORDIC 
VT813369 
VT840728 
Joueurs 
personnalisés 

 
 
 
 



 

 
●​ Fautes techniques ou disqualifiantes : (pénalité financière) 

 

Division N° de renc Date Equipe 1 Equipe 2  

DMU13-P2 02 17/01/26 ENT US YFFINIAC - 
PLAINTEL SP - 2 

LANNION TB - 1 LANNION TB 
BC130050 
1ère FT - G1 

PRM-P2 06 17/01/26 LANNION TB - 1 ABC GUINGAMP - 1 LANNION TB 
VT901464 
2ème FT - G1 

 
 
 

●​ Forfait :  
 

Division N°  Date Equipe 1 Equipe 2  

DMU13-4-P2 01 17/01/26 AL PLOUFRAGAN - 2 BB PORDIC - 3 AL PLOUFRAGAN - 2 
Forfait 

 
 
 

 
PROCHAINE RÉUNION DE LA COMMISSION : 

 
27/01/2025 

 
 
 
 
 
               La Secrétaire Générale                                           ​ Le Président de la Commission 
             Emilie LE MOINE                                                                Gaëtan LUCAS 
​     ​ ​ ​ ​ ​        ​                                                                  


